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COMMUNE DE FLOURE

ARRÊTÉ TEMPORAIRE de circulation  «RD 503»

Le Maire de FLOURE,

VU  la  loi  82.213  du  2  mars  1982  relative  aux  droits  et  libertés  des
Communes, des Départements et des Régions,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles
L.2212.1 – L.2213.1 et L.2213.6,

VU le code de la Route et notamment les articles R1, R44, R44.1, R225,
R225.1,

VU la circulaire N° 86.230 du 17 juillet 1986 du Ministère de l'Intérieur,

CONSIDÉRANT  la demande du SYADEN, concernant des travaux souterrains
pour  la  création  d’un  réseau  Télécom souterrain  FTTH,  au  niveau  de  la
RD503 hors agglomération

ARRÊTE

ARTICLE 1 : La circulation sur la RD503, hors agglomération, sera alternée
par feux tricolores à partir du 29 janvier 2024 pour 90 jours.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier.

ARTICLE  3     : Monsieur  le  Maire  est  chargé,  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la
réglementation en vigueur.

FLOURE, le 15 janvier 2024

Le Maire,

Pierre MICHEAU


